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N° 0019 / Msp-As-Sg
       Bamako, le 07 janvier 1999



         La Ministre de la santé, des personnes âgées et de la solidarité

A

       Tous Directeurs régionaux de la santé publique
          Tous Directeurs des hôpitaux de Bamako et Kati



Il me revient que la pratique de l'excision est tolérée dans certains de nos établissements sanitaires. Depuis plusieurs années, notre pays cherche les voies et moyens de prévenir efficacement cette pratique néfaste pour la santé des enfants qui en subissent les effets directs. Une récente enquête conduite par la Division santé familiale et communautaire et ses partenaires montre que :
- 29 % des femmes ayant subi l'excision ont des difficultés à l'accouchement. Ces complications sont, entre autres les  hémorragies, les déchirures de périnée ;
- 62 % des personnels de santé souhaitent l'interdiction formelle de l'excision dans les établissements sanitaires ;
- 28 % pensent que la pratique n'est pas à encourager ;
- 10 % des personnels opérationnels dans les établissements sanitaires trouvent que cela est une bonne chose de pratiquer l'excision dans ces établissements.
Dans le même temps, on peut observer que :
- 2 % des professionnels sont prêts à pratiquer cette prestation ;
- 4 % l'ont déjà fait ;
- 13 % pratiquent l'excision dans les établissements sanitaires.
Par ailleurs, 60% des prestataires interrogés ont déjà été confrontés aux complications immédiates de l'excision et 68 % à des complications tardives.
Compte tenu du rôle des établissements de santé dans la préservation de la santé des populations, la pratique de l'excision ne saurait y être tolérée. Par conséquent, je vous engage, chacun en ce qui le concerne, à prendre les dispositions voulues aux fins d'empêcher la pratique, supposée ou réelle, de l'excision dans les établissements sanitaires sous votre responsabilité morale et technique.
Vous voudrez bien me rendre compte des dispositions que vous aurez prises pour lutter efficacement contre la pratique de l'excision.
       
P / Le Ministre / Po
Le Secrétaire général,
       
Dr Zakaria MAIGA
Chevalier de l’Ordre national.
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